
Frelons asiatiques : « game over !! »      (fini de jouer !!) 
 

Samedi 1er octobre, 16h45 : appel d’un habitant inquiet, après qu’une parente ait été piquée : il a 
découvert chez lui un nid de frelons asiatiques, dit « nid primaire », bien caché entre 
des cageots sous un appentis pour y passer l’hiver. 

Samedi, 17h15 : Lucky Dog Captures prend RV pour éradiquer les frelons dès lundi. 

Lundi 3, 15h : caparaçonné, l’éradicateur approche le nid pour 3 passages de 
vaporisation de produit référencé. Il faut surtout laisser le nid en place pendant 1 
semaine, afin que les frelons en patrouille à l’extérieur soient 
à leur tour contaminés par l’insecticide à leur retour au nid. 

8 jours plus tard : démontage du nid, et découverte de son 
ingénieuse fabrication qui avait pris seulement 4 à 5 semaines : 4 niveaux 
de 900 alvéoles chacun, à l’intérieur d’une capsule de fibres multicouche, à 

la fois isolante contre le froid et la 
canicule, et bien ventilée. 

 

 

 

Des centaines de larves étaient encore vivantes, protégées sous leur opercule, et les alvéoles 
« vides » comportaient déjà un œuf prêt à grandir. Tous les jeunes adultes en train de « naître » ont 
été contaminés par l’insecticide dès leur sortie de leur alvéole. 

 

 

 

 

 

 

 



 

L’ensemble est emporté par le spécialiste pour être incinéré, mettant 
fin à cette colonie de taille somme toute modeste, mais redoutable 
pour toutes les abeilles environnantes et d’autres pollinisateurs. 

 Cette opération a été menée pour un coût très raisonnable. 

 

Le procédé a évité la survie de l’essaim, lequel n’aurait pas manqué 
de proliférer si le nid avait été endommagé par un amateur (par des 
coups de fusil, notamment), et non pas éradiqué comme c’est 
nécessaire. 

 Il faut suivre les instructions du ministère de l’Agriculture, 
établies en lien avec les scientifiques et les associations 
d’apiculteurs. 

https://frelonasiatique.mnhn.fr/precautions-a-prendre/ 

 

Lucky Dog Captures est la société sous contrat avec la municipalité 
pour intervenir sur l’espace public. Elle se tient à la disposition des 
particuliers pour intervenir contre tous animaux nuisibles qui 
sévissent dans leur domaine privé (sans exclusivité). 

Contact : Monsieur Luc Chrétien, 0615260193, luc.chretien@yahoo.fr  


